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Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:355594-2014:TEXT:FR:HTML

France-Gif-sur-Yvette: Services de comptabilité, services d'audit et services fiscaux
2014/S 201-355594

Avis d’attribution de marché

Services

Directive 2004/18/CE
Section I: Pouvoir adjudicateur
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact

Synchrotron Soleil
Division administrative et financière, groupe juridique et achat, L'Orme des Merisiers, Saint-Aubin – BP 48
À l'attention de: Pascal Gandon
91192 Gif-sur-Yvette Cedex
FRANCE
Téléphone:  +33 169359509
E-mail: achats@synchrotron-soleil.fr
Fax:  +33 169359457
Adresse(s) internet: 
Adresse générale du pouvoir adjudicateur: http://www.synchrotron-soleil.fr

I.2) Type de pouvoir adjudicateur

I.3) Activité principale

I.4) Attribution de marché pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs: non

Section II: Objet du marché
II.1) Description

II.1.1) Intitulé attribué au marché
Mandat de commissaire aux comptes (titulaire et suppléant).

II.1.2) Type de marché et lieu d’exécution, de livraison ou de prestation
Services
Catégorie de services nº 9: Services comptables, d'audit et de tenue de livres
Lieu principal d’exécution des travaux, de livraison des fournitures ou de prestation des services: Synchrotron
SOLEIL, 91190 Saint-Aubin.
Code NUTS FR104

II.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique

II.1.4) Description succincte du marché ou de l’acquisition/des acquisitions
La prestation porte sur la certification des comptes sociaux de SOLEIL, ainsi que l'établissement d'un rapport
d'audit sur la liasse de consolidation remontée aux tutelles, pour une durée de 6 ans (portant sur les exercices
comptables 2014-2019).
Elle porte également sur des missions d'assistance complémentaires d'audit des coûts des relevés de
dépenses établi par SOLEIL dans le cadre de sa participation à des contrats cofinancés par la commission
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européenne, l'ANR, des collectivités locales ou d'autres organismes financeurs publics de projet de
recherche.

II.1.5) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)
79200000, 79210000

II.1.6) Information concernant l’accord sur les marchés publics (AMP)
Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP): oui

II.2) Valeur totale finale du ou des marché(s)

II.2.1) Valeur totale finale du ou des marché(s)

Section IV: Procédure
IV.1) Type de procédure

IV.1.1) Type de procédure
Restreinte

IV.2) Critères d’attribution

IV.2.1) Critères d’attribution

IV.2.2) Enchère électronique
Une enchère électronique a été utilisée: non

IV.3) Renseignements d'ordre administratif

IV.3.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur
010/2014-PG

IV.3.2) Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché
non

Section V: Attribution du marché
Marché nº: PG-66140014
Intitulé: La prestation porte sur la certification des comptes sociaux de SOLEIL, ainsi que l'établissement d'un rapport
d'audit sur la liasse de consolidation remontée aux tutelles, pour une durée de 6 ans (portant sur les exercices
comptables 2014-2019).
Elle porte également sur des missions d'assistance complémentaires d'audit des coûts des relevés de dépenses établi
par SOLEIL dans le cadre de sa participation à des contrats cofinancés par la commission européenne, l'ANR, des
collectivités locales ou d'autres organismes financeurs publics de projet de recherche.
V.1) Date d'attribution du marché:

13.10.2014

V.2) Informations sur les offres
Nombre d'offres reçues: 4

V.3) Nom et adresse de l'opérateur économique auquel le marché a été attribué
KPMG
Immeuble Le Palatin, 3 cours du Triangle
92939 Paris La Défense
FRANCE
Téléphone:  +33 155686862

V.4) Informations sur le montant du marché
Estimation initiale du montant du marché: 
Valeur: 156 000 EUR
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TVA comprise. Taux de TVA (%) 20

V.5) Information sur la sous-traitance
Le marché est susceptible d’être sous-traité: non

Section VI: Renseignements complémentaires
VI.1) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l’Union européenne: non

VI.2) Informations complémentaires:
Références de l'avis initial paru au BOAMP
Parution no: 85 B, annonce no 344 du 2.5.2014.
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP: 15.10.2014.

VI.3) Procédures de recours

VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours

VI.3.2) Introduction des recours
Précisions concernant les délais d'introduction des recours: Application de l'ordonnance no 2009-515 du
7 mai 2009 relatives aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique et de
l'article 46 du décret no 2005-1742 du 30 décembre 2005 fixant les règles applicables aux marchés passés
par les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l'article 3 de l'ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics,
modifié.

VI.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours

VI.4) Date d’envoi du présent avis:
15.10.2014




